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Communiqué de presse 

Japon finance le projet d’amélioration de condition de vie à l’orphelinat 

NABOUBA de la Commune de Lokossa 

S.E.M. Daini TSUKAHARA, Ambassadeur du Japon près la République du Bénin, a pris part ce jour à la 

cérémonie de signature de contrat de don du « Projet d’amélioration de condition de vie à l’orphelinat 

NABOUBA de la Commune de Lokossa », financé par le Japon avec un coût global de plus de 14 millions 

de FCFA, dans le cadre de don au Micro-Projets , aux côtés de M. Martin AHETE, Directeur de Cabinet du 

Maire de la Commune de Lokossa, M. Félicien MICHIFAN Directeur de l’Orphelinat NABOUBA et autres. 

 

Grâce à ce projet, l’orphelinat NABOUBA sera doté des d’équipements d’irrigation et d’un magasin de 

stockage pour une production agricole en toute saison. Les revenus qui seront issus de la vente des produits 

agricoles seront investis sur les enfants de l’orphelinat. Le projet permettra également de remplacer les vieux 

et délabrés lits, matelas et moustiquaires qui constituent un danger pour les enfants de l’orphelinat, par de 

nouveaux lits, matelas et moustiquaires de qualité. Lors de la cérémonie, S.E.M. Ambassadeur du Japon a 

exprimé sa joie de pouvoir accompagner les efforts de cet orphelinat parce que la protection des orphelins et 

autres enfants vulnérables tels que les enfants de rues, victimes de traite, d’exploitation ou de violences, 

constitue une préoccupation majeure du Japon. 

 

Les différentes autorités qui ont pris part à cette cérémonie, ont remercié le peuple japonais pour avoir 

accepté venir au secours des enfants de cet orphelinat afin qu’ils puissent avoir une meilleure condition de 

vie et l’espoir d’un bon avenir. Elles ont également pris le ferme engagement d’accompagner l’orphelinat 

NABOUBA pour une bonne mise en œuvre du projet pour le bonheur des enfants. 

         

Lokossa, le 19 février 2016 


